SAAQ - Adapté son véhicule, c’est possible

Si vous avez une déficience physique et que vous désirez faire adapter un véhicule, la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) peut rembourser certains frais.
Vous pouvez être admissible si vous êtes incapable de monter dans un véhicule ou d’en descendre, ou encore de conduire un véhicule, en raison d’une incapacité physique permanente depuis la naissance ou à la suite d’une maladie, d’un accident, ou en raison de vieillissement ou de tout autre facteur relié à votre état de santé. Vous devez, toutefois, fournir une attestation médicale.
Les véhicules admissibles sont l’automobile, la fourgonnette ou la minifourgonnette. Ces derniers sont admissibles uniquement si vous êtes incapable de monter dans une automobile ou d’en descendre, ou de conduire une automobile. Un seul véhicule peut être adapté, que vous soyez propriétaire, locataire à long terme ou utilisateur d’un véhicule appartenant à un proche chez qui vous demeurez (conjointe ou conjoint, parent, membre de la famille naturelle ou d’accueil).
Les frais qui peuvent être remboursés sont l’achat et l’installation des équipements requis et recommandés, l’ajout d’équipements si les besoins ont changé depuis l’adaptation, l’entretien et réparation des équipements autorisés et la vérification mécanique demandée par la SAAQ.
Certaines conditions doivent cependant être respectées. Vous devez fournir un rapport d’un ergothérapeute décrivant vos incapacités fonctionnelles et recommandant les équipements nécessaires à votre condition. Il est aussi nécessaire de présenter une soumission pour les travaux de réparation et la faire approuver par la SAAQ avant de faire effectuer les travaux.
Voici les six étapes à franchir avant de faire adapter votre véhicule :

1-Remplissez le formulaire « Demande d’aide financière pour l’adaptation de véhicule » et joignez une attestation médicale pour l’ouverture de votre dossier. Expédiez le tout dans l’enveloppe-réponse.

2-Consultez, à vos frais, un ergothérapeute afin qu’il évalue votre incapacité physique à conduire, à monter dans un véhicule ou à en descendre. Seulement lui peut recommander les équipements nécessaires. Assurez-vous que le rapport d’évaluation fonctionnelle sera expédié à la SAAQ.
3-Selon l’ampleur des travaux à réaliser, la SAAQ vous demandera d’obtenir une ou deux soumissions auprès de fournisseurs en adaptation de véhicules de votre choix. Le rapport de l’ergothérapeute et les soumissions de fournisseurs doivent être expédiés à la SAAQ, par télécopieur au numéro (418) 643-3346, ou encore, par la poste, à l’adresse suivante :

Service du programme d’adaptation de véhicules

Société de l’assurance automobile du Québec

C.P. 19 600, Succursale Terminus

Québec (Québec) G1K 8J6
4-Si vous êtes titulaire d’un permis de conduire, vous devez également transmettre une copie du rapport d’évaluation fonctionnelle de l’ergothérapeute au Service de l’évaluation médicale de la SAAQ afin de vous assurer que votre permis correspond à la conduite d’un véhicule avec les équipements en question. En effet, l’ajout d’équipements peut modifier la classe de votre permis de conduire ou les conditions rattachées au permis. L’octroi de l’aide financière est conditionnel à cette étape. Expédiez la copie du rapport d’évaluation de l’ergothérapeute à :

Service de l’évaluation médicale

Société de l’assurance automobile du Québec

C.P. 19 500, Succursale Terminus

Québec (Québec) G1K 8J5
5-La Société confirmera par écrit le montant maximal auquel vous avez droit.
6-Vous pourrez faire effectuer les travaux requis en présentant la lettre d’attribution de l’aide financière au fournisseur de votre choix.

Pour toute demande d’information concernant l’adaptation d’un véhicule, vous pouvez vous rendre dans tous les points de services de la SAAQ ou téléphoner au 1-800-361-7620.
Aides financières des manufacturiers automobiles
Quelques manufacturiers automobiles offrent des programmes d’aides financières pour l’adaptation de véhicules facilitant le transport des personnes à mobilité réduite. Veuillez consulter les manufacturiers directement pour plus d’information sur leurs programmes.
Manufacturiers automobiles
	CHRYSLER
	Programme de mobilité
	1-800- 265-6908

	FORD
	Programme de mobilité
	1-800- 565-8985

	GM
	Programme de mobilité
	1-800- 463-7483

	MAZDA
	Programme de mobilité
	1-800- 263-4680

	TOYOTA
	Programme de mobilité
	1-800- 327-4236

	VOLKSWAGEN
	Programme de mobilité
	1-800- 822-8987


Déductions pour un véhicule adapté

Au niveau de Revenu Québec, l'acheteur d'un véhicule adapté au transport d'une personne handicapée peut obtenir un remboursement partiel de la TPS et de la TVQ. 
De plus, lors de l'achat d'un véhicule adapté, un remboursement de la TPS et de la TVQ est accordé sur la portion du prix qui est attribuable à la modification d'un véhicule. 

Le propriétaire d'un véhicule peut acquérir, du fournisseur, des biens et des services. Ces derniers sont exemptés de taxes, s'ils servent à modifier son véhicule afin de l'adapter au transport d'une personne handicapée. 
Pour plus d’informations, téléphonez au 1-866-423-3234 ou consultez le site

www.formulaire.gouv.qc.ca/cgi/affiche_doc.cgi?dossier=4036&sujet=68

Frais médicaux
Plusieurs frais qui concernent un véhicule adapté peuvent être inclus comme crédit d’impôt pour les frais médicaux lors de vos déclarations de revenus (provincial et fédéral). Par exemple :
· Les frais d’attestation et d’évaluation médicale. 

· Un dispositif conçu exclusivement pour permettre à une personne dont la mobilité est réduite de conduire un véhicule.

· Une plate-forme élévatrice (ou tout équipement de transport mécanique) conçue exclusivement pour permettre à une personne handicapée d’accéder aux différentes parties d’un bâtiment, de monter dans un véhicule ou d’y placer son fauteuil roulant.
· 20 % du coût d’une fourgonnette qui, au moment de son acquisition ou dans les six mois suivants, est adaptée pour le transport d’une personne en fauteuil roulant, jusqu’à un maximum de 5 000 $.
Il est d’ailleurs important de noter qu’il y a plusieurs types de frais médicaux qui peuvent être inclus lorsque vous effectuez vos déclarations de revenus. Vous pouvez consulter la liste complète en consultant les liens ci-dessous. 
Provincial

http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/sepf/publications/in/in-130.aspx


ou commander par téléphone au 1-866-423-3234
Fédéral

www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/rc4064
ou commander par téléphone au 1-800-959-7383
